[image: image1.jpg]


REGIME SOCIAL ET FISCAL

DES INDEMNITES DE RUPTURE
Le vendredi 10 septembre 2010 de 9h00 à 12h30

A la Cité des Entreprises,

40 rue Eugène Jacquet à MARCQ EN BAROEUL

Une formation animée par 
Camille DODIN, Conseiller en relations sociales 
Mathilde ESCUDIE, Fiscaliste
Objectifs : 
Maîtriser les mécanismes d’exonération des indemnités versées lors de la rupture du contrat de travail afin de neutraliser le risque URSSAF et d’éviter un redressement fiscal. 
Un échange entre les participants et des cas concrets permettront en outre de révéler les bonnes pratiques dans l’approche de ces mécanismes.
Public : Dirigeant d'entreprise, DRH, Assistante RH, Responsable et collaborateur service paie.
Programme :
· Régime social et fiscal des indemnités versées lors de la rupture du contrat de travail :
· Indemnité compensatrice de préavis, de congés payés et de non-concurrence

· Indemnité de fin de contrat (CDD) ou de mission (intérim)

· Indemnités de licenciement

· Indemnités de mise et départ à la retraite

· Indemnités de départ volontaire

· Indemnités transactionnelles

· Indemnités de rupture conventionnelle

· Indemnités versées dans le cadre d’un contentieux prud’homal

· Parachutes dorés

· …

· Réduction de l’impact fiscal lié à la perception des indemnités de rupture
QCM et cas pratiques

Tarif : une demi journée : Adhérents : 350 € H.T., Non adhérents : 425 € H.T., par stagiaire.
Inscription : renvoyez le bulletin ci-joint par fax, courrier, mail.
Les intervenants restent à votre disposition après nos formations pour répondre à tout complément d'information sur le thème ou vous accompagner dans la mise en application.
Contacts :  
Laurie LERNOULD, llernould@citeonline.org, Tél. :03.20.99.46.17 – Fax : 03.20.99.46.65 ou 

Lucie TOU MAGNIER, ltoumagnier@citeonline.org, Tél. : 03 20 99 24 72.
